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GRIPPE AVIAIRE  
 

Communiqué de  
Mr. Le Préfet de la Haute-Savoie 

 
 

 Depuis fin janvier et selon un arrêté ministériel, la Haute-Savoie a re-
joint les départements à risque en matière d’influenza aviaire. 

 Dans ce cadre de prévention et de protection, les propriétaires d’oi-
seaux doivent confiner ces derniers en bâtiments fermés et se faire recenser en 
mairie, qu’ils soient propriétaire d’un couple de perruches, de quelques poules 
ou de canards ou qu’ils fassent partis de d’éleveurs de volailles recensés. 

 
 
 

Mr. le Préfet de la Haute-Savoie demande aux propriétai-
res d’oiseaux de prendre les mesures suivantes : 

- se faire recenser en mairie;   
- confinement des oiseaux en bâtiments fermés; 
- nourriture et boisson à l’intérieur des bâtiments ou pro-
tégés de l’accès et de la souillure par les oiseaux sauvages; 
- non utilisation d’eau extérieure pour le nettoyage des 
bâtiments à moins qu’elle ne soit désinfectée; 
- marchés et rassemblements d’oiseaux sont interdits. 

 
 

Des contrôles renforcés seront effectués par les services de 
la préfecture.  
 
 
Ci-après : document sur la conduite à tenir par tous 




